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BULLETIN MUNICIPAL 

Saint-Julien Vous Parle 

RÉSUMÉ DES DÉCISIONS PRISES PAR LE 
CONSEIL MUNICPAL DE SAINT-JULIEN 
LORS DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 
7 AVRIL 2014. 

AUTORISATION DE PAIEMENT DES DÉPENSES 
Lors de la séance du mois d’avril, le conseil approuve 
le paiement des dépenses selon le rapport des 
transactions émis pour la période 03 totalisant 
86 327,34 $ et approuve le paiement des salaires de la 
semaine 10 à 13, totalisant 11 918,88 $. 

S O U S C R I P T I O N S  
La municipalité de Saint-Julien verse la souscription 
2014 de 500$, prévue au budget, au Festival des foins 
de St-Julien. 

RÉCUPÉRATION DES GROS REBUTS 
Le conseil municipal a accepté l’offre de Services 
sanitaires Denis Fortier visant à récupérer nos gros 
rebuts du 13 mai prochain. Le coût de ce traitement est 
de 81,70 $ la tonne métrique avant taxes. 

ÉTATS FINANCIERS 2013 
La municipalité de Saint-Julien dépose et accepte les états 
financiers de 2013 produits par la Firme Proulx CPA Inc.  
Elle ferme l’année avec un surplus de 7 486.87$. 
En court d’année 2013 la municipalité a utilisé un 
montant totalisant 93 000$ qui se détaille ainsi :  

◊ Maison du 793   = 30 000$ 
◊ Camions à neige  = 45 000$ 
◊ Budget courant   = 18 000$ 

Ce qui amène son excédent de fonctionnement non 
affecté à 97 590,92$. 

SUPPORT FINANCIER 
♦ La municipalité de Saint-Julien accorde une aide 

financière de 100$ à l’organisme Sur le Chemin 
des Artisans. 

AUTORISATION DE SIGNATURE POUR LES 
ENTENTES RELATIVES À DES TRAVAUX 

MUNICIPAUX  
La municipalité de Saint-Julien autorise le maire,  
M. Serge Laliberté, à signer les ententes relatives à des 
travaux municipaux découlant du règlement # 346. 

à 19
h00 

 
 
 
 
 
 
 
 

AVIS PUBLIC 
 

EST, PAR LA PRÉSENTE, DONNÉ PAR LE 
SOUSSSIGNÉ, DIRECTEUR GÉNÉRAL/SECRÉTAIRE

-TRÉSORIER DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ, 
 

QUE, 
 
Le conseil de la municipalité de Saint-Julien a adopté, lors de 
sa séance ordinaire du 7 avril 2014, le règlement  # 346 
concernant les ententes relatives à des travaux municipaux 
  
Toute personne intéressée par ce règlement, peut le 
consulter au bureau municipal situé au 787 Chemin de Saint-
Julien aux heures de bureau, peut également le consulter sur 
le site internet de la municipalité. 
 
Le présent règlement entre  en vigueur, le jour de l’avis 

public, soit le 8 avril 2014. 
 
DONNÉ à St-Julien ce 8e jour du mois d’avril 2014 par 
Réjean Gouin, Directeur général/secrétaire-trésorier  

 

Canada 
Province de Québec 
   
 
Municipalité de Saint-Julien 
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DÉPÔT DU RAPPORT DES INSTALLATIONS SEPTIQUES 
 
M. le maire Serge Laliberté, dépose séance tenante le rapport des installations septiques. 
 
Pour faciliter la compréhension du rapport voici les définitions des classes 
 
Classe A : signifie qu`un permis d’installation septique a été émis par la municipalité et que nous avons dans votre 
dossier une copie du rapport d`analyse de sol émis par un technologue certifié. 
 
Classe B : signifie qu`un permis d`installation septique et/ou un certificat de conformité ont été émis par la 
municipalité (documents à votre dossier) ou encore selon vos dire, vous avez un système d’installation septique 
complet (sans document). 
 
Classe C : signifie que  vous n`avez aucun système selon vos dire ou soit que votre système est incomplet et qu’en 
plus aucun document (permis ou certificat de conformité) a été émis par la municipalité. 
 
Voici le résumé 

 
 
 

 

AUCUN SYSTÈME 
 
 
 

 

Résidences 24 

Chalets 21 

Total 45 

  A B C Total 

Lors du classement 32 103 64 199 

À la fin de décembre 2013 65 100 45 210 
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UN BRIN D’URBANISME 
 
 
ABRIS D’AUTOS TEMPORAIRES 
Selon l’article 7.2.4 du règlement # 243 relatif  au zonage, tous les abris 
d’hiver (garages de toile) doivent être démontés pour le 15 mai 2014. 
Cette opération nécessite également le démontage de la structure. 
Nous demandons votre collaboration afin de vous éviter toute sanction 
à ce sujet. 
 
 
NUMEROS DE PORTE 
C’EST IMPORTANT DE BIEN S’IDENTIFIER 
Extrait du règlement #331 relatif  à la prévention des incendies. (Article 3.7) 
 
Chaque année, nous vivons des situations d’urgence où chaque minute 
peut faire la différence. Vous pouvez exécuter un petit geste qui pourra 
sauver des vies, peut-être la vôtre. Assurez-vous que votre propriété est 
clairement identifiée. Votre numéro civique doit être suffisamment gros 
et bien en vue de la rue, peu importe le sens de la circulation. 
Merci de vous aider ! 

FÊTONS LA PLANÈTE EN 
CHANGEANT NOS HABITUDES 
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DÉFI TÊTE RASÉE 
LEUCAN  

Thetford Mines le 8 juin 2014 

Votre tête vaut plus que vous pensez 
 
Les dons amassés permettront à Leucan de 
soutenir les familles de notre région dont un 
enfant est atteint de cancer. De plus, Leucan 
est le principal bailleur de fonds de la 
recherche clinique, ce qui a permis de faire 
augmenter le taux de guérison de 15% à plus 
de 82% en 20 ans. 
 

C’est la période d’inscription, qui de 

St-Julien relèvera le défi lancé par le maire 

de Thetford Mines ? 

 
Pour participer visiter le www.tetesrasees.com/
fr/facons-de-participer 

LES FLEURONS DU QUÉBEC 
La municipalité a reçu le formulaire 
d’inscription, s’il y a des personnes 
intéressées à s’occuper du programme, 
veuillez communiquer au bureau. 
Date limite d’inscription : 12 juin 2014 

À VENDRE 
 

Jolie maison de construction 
récente sise au 549 Chemin 
Lehoux à Saint-Julien 
 
Pour informations : 418 423-3281 
 

OFFRE D’EMPLOI 
 

La Municipalité de Saint-Julien recherche une personne pour 
l’entretien de la pelouse avec ou sans équipement. 
Les étudiants seront priorisés. 
 
La personne choisie devra posséder une bonne capacité 
physique et idéalement avoir un permis de conduire 
 
Les personnes intéressées doivent soumettre leur curriculum 
vitae, avant le 24 avril 2014: 
 

♦ En personne: au bureau municipal 
♦ Par la poste: 787 Chemin de Saint-Julien, 

Saint-Julien, G0N 1B0 
♦ Par télécopieur: 418-423-2384 
♦ Par courriel: municipalite@st-julien.ca 

 
Pour informations contacter Josée Bournival au 418 423-4295 

Surveillez la parution de mai pour  l’offre 
d’emploi : moniteur / monitrice pour le 

camp de jour 
2 postes seront à combler. 



PERMIS 
 

Josée Bournival, Inspecteur bâtiment 
Courriel : inspecteurbatiment@st-julien.ca 

Téléphone : 418-423-4295 

Permis en ligne sur notre site internet sous l’onglet 
"Services en ligne". 

      SECRÉTARIAT  
 

DU  LUNDI  AU  JEUDI   
DE  9H00  À  16H00  

 

787, chemin de Saint-Julien 

Saint-Julien (Québec) 

G0N 1B0 

Téléphone :  418-423-4295 

Télécopie :  418-423-2384 

Messagerie : municipalite@st-julien.ca 
Réjean Gouin, directeur général / secrétaire-trésorier  

Prochaine parution : le 9 mai 2014 
 

Horaire  de  la  B ibl iothèque   
Jeu.  19h00 à 21h00 

Dim.  10h00 à 12h00 

 

Responsable de la Bibliothèque : Responsable de la Bibliothèque : Responsable de la Bibliothèque : Responsable de la Bibliothèque :     

Michel Tremblay 

Tél. 418-423-7474 

Courriel: bibliotheque@st-julien.ca 

DÉPÔT LÉGAL 
 

Bibliothèque nationale du Canada, 2004 
Bibliothèque nationale du Québec, 2004 

ISSN 1712-5502 

TROUVEZ   NOUS  
SUR  L E  WEB :  

WWW .S T - JUL I EN .CA  

Horaire  du  CACI   
Jeu.  19h00 à 21h00 

Dim.  10h00 à 12h00 

 
Responsable du CACI:Responsable du CACI:Responsable du CACI:Responsable du CACI:    

Yannick Gouin 

Tel. 418-423-7474 

Courriel: caci@st-julien.ca 

VOIRIE / MÉSENTENTES / CHIENS 
Éric Faucher, officier municipal 

Téléphone : 418 332-5686 
 inspecteurvoirie@st-julien.ca  

L E S  S AL L ES 
Vous cherchez une salle pour un 
événement spécial? Les salles du centre 
communautaire de Saint-Julien vous 
offrent la solution parfaite et à un prix 
abordable. La grande salle se loue à 150$ 
et la petite à 100$. 
(Établissement non détenteur d’un permis d’alcool) 

Salon du Commerce et Services de la région de Thetford Mines 
samedi 12 avril et dimanche, 13 avril de 10 h à 17 h 

entrée gratuite à la population 
au Club de golf  et curling de Thetford. 

 

Deux exposantes vous souhaitent  
la Bienvenue à leur présentation de services, table # 128. 

POUR VOUS, TROIS PETITES RECETTES SUCRÉES 
 
CARAMEL ÉRABLE OU BEURRE D’ÉRABLE 

3 tasses (750 ml) de sirop d’érable 
1 tasse (250ml) de sirop de maïs 
Bouillir 12 à 15 minutes à feu lent 
Retirer du feu, ajouter 1 boîte de lait Eagle Brand. 
Laisser refroidir et mettre dans des plats d’environ 
1/2 tasse (125 ml). 

 
 
CORNETS AU SIROP D’ÉRABLE 

½ tasse (125 ml) de beurre 
½ tasse (125 ml) de sirop d’érable 
1 tasse (250ml) de sucre 
Bouillir 1 minute, ajouter ½ tasse (125 ml) de 
crème 35%. 
Laisser mijoter 10 minutes. Verser dans les cornets. 
Laisser reposer 10 minutes avant de congeler. 
Donne 25 cornets. 

 
 
CORNETS EAGLE BRAND ET GUIMAUVE 

1 boîte de lait Eagle Brand 
1 ¾ tasse (425 ml) de cassonade 
1/3 tasse (75 ml) de beurre 
1/3 tasse (75 ml) de sirop de maïs 
50 petits cornets 
Cuire au four à micro-ondes à puissance 10 pendant  
7 minutes en brassant au milieu de la cuisson. 
Remplir au ¾ les cornets de caramel. 
Mettre une petite guimauve, ajouter un peu de caramel. 

 
BON APPÉTIT! 

 

Monique Jacques  
Centre Développement de Soi - Thérapies de Santé 
418 333-5943 

Alyne Landry 
Réflexologie et Bien-être 
418 424-3676 


